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Date du : 1er septembre 2020

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Modification de la composition du comité technique paritaire de l’administration de la province Sud, à 
l’exclusion de la direction de l’éducation. 

REF : Arrêté modifié n°3821-2017/ARR/DRH du 21 décembre 2017 portant nomination des représentants de 
l’administration et du personnel membres du comité technique paritaire de l’administration de la province Sud, 
à l’exclusion de la direction de l’éducation. 

PJ : Un projet d’arrêté. 

Suite au départ de Madame Sarah LESPINASSE appelée à d’autres fonctions, le siège de représentant de 
l’administration titulaire qu’elle occupait précédemment au sein du comité technique paritaire de l’administration 
de la province Sud a été pourvu par Madame Marie-Ange MORVAN, sa suppléante dont le siège est depuis lors 
resté vacant. 

Compte tenu de ce qui précède, et afin de pourvoir ce siège, il vous est proposé de nommer Madame 
Mélyssa JULIA, chef du service du développement des carrières, du conseil et des relations sociales de la DRH 
en qualité de suppléante de Madame Marie-Ange MORVAN. 

L’intéressée ayant été recrutée au sein de la collectivité provinciale le 1er mars 2020, elle justifie pleinement, 
au vu de la réglementation applicable, de la condition d’ancienneté de 6 mois pour être désignée membre de ce 
comité paritaire. 

Tel est l’objet du présent arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


